
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Notre 
association   

Une équipe dynamique et volontaire ! 

L’association qui a été renouvelée il y a dix ans est dirigée depuis cette année par 

Nadine MILCENT (Viviers de la Corniche) et Laurent CHAILLOU (CMC). Quinze 

personnes font parties du bureau dont quatre nouveaux membres qui ont rejoint 

l’équipe cette année. Le but de notre association étant de dynamiser notre 

commune par le biais d’évènements, et de soutenir des associations ou des 

projets locaux en les sponsorisant.  

Nos actions & évènements 

Adhérer à l’APB vous permet :  
 

•  D’être présent sur notre guide papier imprimé en 2000 
exemplaires et distribué chez les commerçants et artisans de notre 
commune ; 

•  D’être visible via une page dédiée à chaque adhérent sur 
notre site internet. 

•  De pouvoir bénéficier de tarifs préférentiels pour toutes 
inscriptions à des évènements organisés par l’association  

 

Association Professionnelle 
Brétignollaise 

 

 

LE GUIDE  
Distribué à 

2000 

exemplaires 

1 

 

 

SITE 
INTERNET 

 

www.apb-breti.fr 

2 

 

 

EVENEMENTS 
Marché de 

Noël 

Journée 

commerciale 

et artisanale  

3 

ADHESION

85 € 



 

 

Comment adhérer ?  

‣ Par courrier  

1. Remplir le formulaire papier ci-joint 

2. Retourner le formulaire complété par courrier (BP 42 – 85470 Brétignolles sur mer) ou déposer le dans la boite aux 
lettres au Chai des Marais – Place des Halles - 85470 BRETIGNOLLES S/MER, accompagné du règlement par chèque (à 
l’ordre de Association Professionnelle Brétignollaise) et de votre carte de visite papier. 

3. Envoyer une ou deux photos de votre entreprise (extérieur et intérieur) par mail à apb.breti@gmail.com avec votre 
logo (indiquer dans l’objet du mail le nom de votre entreprise). 

‣ Par mail 

1. Remplir le formulaire en PDF interactif envoyé par mail. 

2. Retourner le formulaire complété par mail à apb.breti@gmail.com, accompagné du règlement par virement : IBAN : 
FR76 1551 9390 5300 0202 9330 190 / BIC : CMCIFR2A (pensez à indiquer dans le libellé de votre virement le nom 
de votre entreprise) et joindre votre carte de visite en format jpeg ou png. 

3. Envoyer une ou deux photos de votre entreprise (extérieur et intérieur) par mail à apb.breti@gmail.com avec votre 
logo (indiquer dans l’objet du mail le nom de votre entreprise). 

Une facture vous sera envoyée par mail après réception de votre règlement. 

Adhésion à retourner au plus tard le 15/02/2025. 

 

Vous souhaitez devenir membre du bureau … 
 

C’est avec plaisir que vous intégrez une équipe dynamique et volontaire. Nous vous demanderons juste d’être 

adhérent à l’association au minimum un an, avant d’intégrer l’équipe.  

 

Nom Enseigne : ………………………………………………………………………………………………..…. 

Activité : ………………………………………………………………………………………………………..….. 

Nom du représentant : …………………………………………………………………………………….……. 

Adresse : ……………………………………………………………………………………………………….…. 

Code Postal : …………………………….     Ville : …………………………………………….………………. 

Tél portable : ……………………………….………….   Tél Fixe : ……………………………………………. 

 

COTISATION 2025 

mailto:apb.breti@gmail.com
mailto:apb.breti@gmail.com


 

 

Mail : ……………………………………………………….……………………………………………………… 

Site Internet : …………………………………………………………….………………………………………. 

Facebook : ………………………………………………………………….…………………………………….. 

Instagram : ………………………………………………………………………..………………………………. 

TEXTE DE PRÉSENTATION DE VOTRE ENTREPRISE 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

HORAIRES d’Ouverture : 

 MATIN MATIN APRÈS-MIDI APRÈS-MIDI 

LUNDI     

MARDI     

MERCREDI     

JEUDI     

VENDREDI     

SAMEDI      

DIMANCHE     

 

 

 

 

 

FORMULAIRE A REMPLIR 

Rappel :  

Pour le site Internet, pensez à 

nous envoyer par mail à 

apb.breti@gmail.com, votre 

logo et une ou deux photos de 

votre entreprise (Façade et 

Intérieur) 
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